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94e année N° 2 Février 1949

REVUE MILITAIRE SUISSE
Pour lu Suisse : Pour l'Etranger :

1 an tr. 12.— ; 6 mois fr. 7.— ABONNEMENT 1 an fr. 15.— ; 6 mois fr. 9.—
3 mois fr. 4.— 3 mois fr. 5.—

Prix du numéro : fr. 1.50

RÉDACTION : Colonel-brigadier Rouer Masson
ADMINISTRATION : Av. de la Gare 33, Lausanne. Tél. 3 3G 33. Chèq. post. II. 3209

ANNONCES : Société de l'Annuaire Vaudois S. A., Rue de la Tour S, Lausanne

Des aéroportés
(Suite.)

Ainsi, après moult déboires et trois ans pleins, la lre Division

Airborne n'est plus simplement le titre d'un dossier d'état-
major. Enfin, elle existe. Sa puissance est encore bien modeste.
Elle ne se compose que d'un régiment de parachutistes à trois
bataillons et d'un régiment d'infanterie aéroportée à deux
bataillons seulement. Chaque régiment comprend en outre une
Cp. de sapeurs et une ambulance de campagne (cette dernière
unité est l'équivalente de notre Cp. san.). Celui des parachutistes
est renforcé encore de surcroît par une Cp. de canons
antichars transportée par planeurs.

Cette division recevra le baptême du feu, comme telle,
dans la nuit du 9 au 10 juillet 1943 sur la côte orientale de la
Sicile. Cependant, quoiqu'on ait dépensé des trésors d'ingéniosité

pour l'organiser et l'équiper, elle ne possède toujours
pas, de loin, le nombre d'avions qui l'autoriseraient à s'engager
d'un bloc pour écraser l'ennemi, par tout le poids de ses forces
réunies. Elle ne peut transporter qu'un seul régiment à la fois.
La servitude des moyens de transport l'oblige à se scinder en
deux échelons.
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